
LE COMPTOIR
DES  AUTRICES ET DES AUTEURS

Pour la première année, le Salon du livre et de la presse jeunesse ouvre un
espace privatif ouvert aux créatrices et créateurs. Ce Comptoir leur permet
de bénéficier de ressources et d’informations sur leurs droits, de mettre en
valeur les dispositifs d’aides qui leur sont dédiés, les projets culturels, les
concours auxquels ils peuvent prétendre. Les associations et organismes re-
présentés y assurent permanences et rencontres et mettent de la documenta-
tion à disposition.

24 ASSOCIATIONS ET ORGANISMES REPRÉSENTÉS

Agence Livre, Cinéma et Audiovisuel en Nou-

velle-Aquitaine - ALCA 

Agence régionale du Livre PACA  

Association des Traducteurs Littéraires de

France – ATLF 

Centre national des arts du cirque, de la rue et du

théâtre - Artcena 

Centre national des arts plastiques - CNAP 

Centre national du livre – CNL 

Charte des auteurs et illustrateurs jeunesse 

Conseil Permanent des Écrivains – CPE 

École du livre de jeunesse

Écrivains associés du théâtre – E.A.T

Fédé du Livre Jeunesse - Salons et Fêtes

Fédération Interrégionale du Livre et de la Lec-

ture - FILL 

Fémis

Occitanie Livre & Lecture

PEN Club français

Scènes d’enfance ASSITEJ-France

Société des Auteurs, Compositeurs et Éditeurs de

Musique - SACEM 

Société des Auteurs dans les Arts Graphiques et

Plastiques - ADAGP

Société des Auteurs des arts visuels et de l’Image

Fixe – Saif 

Société des Gens de Lettres - SGDL

Société Française des Intérêts des Auteurs de

l’Écrit – Sofia 

Syndicat National des Auteurs et des Composi-

teurs - SNAC

Union des photographes professionnels – UPP 

Union Nationale des Peintres Illustrateurs - UNPI

Nouveau !



LES RENCONTRES

MERCREDI 28 NOVEMBRE

11h-12hPrésentation du Salon du livre audio
2019, en lien avec VOX,  le festival urbain de
lecture à voix haute et de livres lus, par L’As-
sociation de Promotion du Livre Audio – APLA 

14h-18h Speed-dating « émergences ! 
Les auteurs pour les auteurs ! »
Les lauréats du 1er concours rencontrent des
éditeurs. Cette opération est organisée par la
Charte des auteurs et illustrateurs jeunesse,
qui favorise grâce à un parcours de profes-
sionnalisation (formation, recueil collectif et
rencontres avec des éditeurs) l’émergence de
nouveaux auteurs pour la jeunesse. Un re-
cueil de 12 nouvelles est édité et diffusé à l’oc-
casion du Salon du livre et de la presse
jeunesse. 
Avec des auteurs, éditeurs et Emmanuelle 
Leroyer, pour la Charte des auteurs et illus-
trateurs jeunesse

JEUDI 29 NOVEMBRE

9h30-18h Speed-dating « émergences ! 
Les auteurs pour les auteurs ! » 
Les lauréats du 1er concours rencontrent des
éditeurs. Cette opération est organisée par la
Charte des auteurs et illustrateurs jeunesse,
qui favorise grâce à un parcours de profes-
sionnalisation (formation, recueil collectif et
rencontres avec des éditeurs) l’émergence de
nouveaux auteurs pour la jeunesse. Un re-
cueil de 12 nouvelles est édité et diffusé à l’oc-
casion du salon du livre et de la presse
jeunesse. 
Avec des auteurs, éditeurs et Emmanuelle 
Leroyer, pour la Charte des auteurs et illus-
trateurs jeunesse

VENDREDI 30 NOVEMBRE

10h-11h  Les Rencontres de la Sofia : la re-
traite complémentaire des auteurs de livres
Entretien personnel de 15 minutes, par l’un
des conseillers IRCEC pour permettre aux
auteurs de faire un point de situation sur leur
dossier social et d’avoir toutes les informa-
tions sur leur retraite. Cette rencontre est uni-

quement réservée aux auteurs adhérents de la
Sofia. Inscription obligatoire : communica-
tion@la-sofia.org 
Avec Sylvain Moratille, représentant de l’IR-
CEC (Caisse nationale de retraite complé-
mentaire des artistes-auteurs)

11h-12h La SACEM et son rôle dans la 
musique
Mieux connaitre la SACEM, son répertoire et
la défense des droits des auteurs dans la fi-
lière musicale.
Avec Pascal Lefèvre, Directeur territorial Île-
de-France Nord-Ouest

16h-17h30Statut social des auteurs : la foire
aux questions
Les associations du Conseil Permanent des
Écrivains (CPE) se mobilisent pour informer
les auteurs sur toutes les questions relatives
aux réformes sociales et fiscales : statut so-
cial, retraite, CSG, prélèvement de l'impôt à
la source, revenus accessoires… 
Avec les représentants des associations du
Conseil Permanent des Écrivains (CPE)

SAMEDI 1ER DÉCEMBRE

9h30-10h30Rencontre entre une autrice et
une agente littéraire
Dans le contexte d’aujourd’hui, on entend
souvent parler d’agent littéraire… mais
qu’est-ce, au juste ? Quel est le rôle de
l’agente ? Quelles sont les relations qu’il en-
tretient avec les auteurs et les autres acteurs
de la chaîne du livre ? 
Avec Cindy Van Wilder, autrice, et Roxane
Edouard, agente littéraire

10h30-11h30Avant-première pour Nos vies
en l’air
Avec Manon Fargetton, autrice, et des blo-
gueurs.  Organisée par les Éditions Rageot 

15h-16h 
Traduire pour la jeunesse : un aperçu du
métier
Quelles sont les spécificités de la traduction
de livres pour la jeunesse ? Comment exerce-
t-on ce métier ? Petit tour d'horizon d'une
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profession encore mal connue. 
Avec Laurence Kiefé, traductrice littéraire et
vice-présidente de l’Association des traduc-
teurs littéraires de France (ATLF)

16h-17h Table ronde : La liberté d’expres-
sion
Des livres illustrés pour enfants, comme Tous
à poil ! ou On a chopé la puberté, pour ne
prendre que ces deux exemples, font au-
jourd’hui l’objet de véritables autodafés mé-
diatiques. À la manœuvre, des ligues de vertu
qui, tout en affirmant défendre les enfants,
s’efforcent de limiter les évocations publiques
de la sexualité au nom des « bonnes mœurs
». Combattre cette répression morale qui en-
traîne une censure manifeste est naturelle-
ment indispensable. Néanmoins, il est
également nécessaire de chercher des voies
de dialogue et de développer des appareils
pédagogiques et critiques repensés.
Avec Emmanuel Pierrat, écrivain et avocat,
président du PEN Club français ; Linda Maria
Baros, poète et traductrice ; Fulvio Caccia,
écrivain ; David Ferré, traducteur ; Jean-Noël
Cordier, écrivain ; Christophe Honoré, écri-
vain, réalisateur et metteur en scène (sous ré-
serve)

17h-18h Échange entre l’Association inter-
nationale des libraires francophones
(AILF) et Pages des libraires 

DIMANCHE 2 DÉCEMBRE

14h-15h Un livre à paraître : premiers
échanges
Avec Marie Pavlenko, autrice et des blo-
gueurs pour son prochain livre à paraître en
janvier 2019.  Organisée par les Éditions
Flammarion 

15h-16h30Rencontre avec les Écrivains as-
sociés du Théâtre (E.A.T) autour de l'écri-
ture théâtrale jeunesse
Découverte de l’association et des manifesta-
tions créées autour du théâtre jeunesse : le
comité de lecture, Texto' Mino, une journée
de lecture publique de textes sélectionnés par
ce comité, et le Prix E.A.T jeunesse qui ré-
compense par l'édition l'auteur primé. Qui
compose le comité ? Sur quels critères artis-
tiques sont opérés les choix ? Comment se
porter candidat ?
Avec Dominique Paquet, autrice et déléguée
générale de l’E.A.T, Nicole Desjardins, au-
trice et membre du Comité de lecture Jeu-

nesse et Sabine Chevallier, directrice des Édi-
tions Espaces 34

LUNDI 3 DÉCEMBRE 

10h30-11h30 Les Rencontres de la Sofia : la
garantie mutuelle santé des auteurs 
adhérents
La Sofia met en place, avec groupe Audiens,
un dispositif permettant à ses adhérents au-
teurs se s’affilier à une mutuelle santé aux
conditions d’un contrat collectif, beaucoup
plus avantageuses que celles des mutuelles
souscrites à titre personnel. En effet, depuis
octobre 2018, les auteurs adhérents de la
Sofia peuvent bénéficier – à un tarif préféren-
tiel – d’une garantie santé comprenant deux
niveaux. Les modalités de souscription se-
ront dévoilées lors de cette présentation avec
un représentant du groupe Audiens. Inscrip-
tion obligatoire : communication@la-
sofia.org 
Avec Sylvie Hauel, Sofia et Stéphane Daglia,
groupe Audiens.

11h30-12h30 Illustrateurs et auteurs jeu-
nesse, une société d’auteur pourquoi faire ?
La Saif est une société civile dont la mission
est de défendre, percevoir et répartir les
droits des auteurs des arts visuels. Elle entre-
tient dans cette optique un dialogue perma-
nent avec les diffuseurs et les institutions
nationales et internationales. Elle perçoit
pour le compte de ses auteurs les droits col-
lectifs (copie privée, droit de reprographie,
droit de prêt en bibliothèque et télévision par
câble) et intervient également pour la gestion
des autres droits (droits audiovisuels, droits
Internet, droit de suite, droit de reproduction
et droit de présentation publique). Devenir
membre de la Saif, c’est rejoindre une com-
munauté de 7.000 auteurs de tous les arts vi-
suels : architectes, designers, photographes,
dessinateurs, illustrateurs, graphistes, pein-
tres, plasticiens, sculpteurs, …
Avec Agnès Defaux, Directrice juridique de la
Société des Auteurs des arts visuels et de
l’Image Fixe (Saif)

13h30-15h Réunion avec les auteurs invités
de la prochaine Fête du livre jeunesse de
Manosque. Organisée par l’Association Éclat
de lire 

15h30-16h30Rencontre autour des Poussa-
lire avec les Îles de loisirs de la Région Île-
de-France. Organisée par le SLPJ  



LES PERMANENCES

MERCREDI 28 NOVEMBRE

14h-16h Permanence de l’Agence Livre, 
Cinéma et Audiovisuel en Nouvelle-Aqui-
taine (ALCA)
Bureau des auteurs, contrats de filière
(bourses, compagnonnage, fonds de sou-
tien...), résidences de création, expérimenta-
tions : toutes les formes d'aides à la création
en Nouvelle-Aquitaine. 
Par Marion Colin, chargée de mission Créa-
tion et Vie littéraire

14h-18h Permanence du Centre national du
livre (CNL)
Conseils sur les aides et financements.

15h-16h Permanence de la Charte des 
auteurs et illustrateurs jeunesse
Informations relatives aux réformes sociales
et fiscales : statut social, retraite, CSG, 
prélèvement de l'impôt à la source, revenus
accessoires, etc.

15h-18h Permanence de la Société des Au-
teurs des arts visuels et de l’Image Fixe
(Saif)
Consultations juridiques personnalisées. 
Par Laurène Attia et/ou Wilhelmina Huguet,
juristes

JEUDI 29 NOVEMBRE

14h-16h Permanence de l’Agence Livre, 
Cinéma et Audiovisuel en Nouvelle-Aqui-
taine (ALCA) 
Bureau des auteurs, contrats de filière
(bourses, compagnonnage, fonds de sou-
tien...), résidences de création, expérimenta-
tions : toutes les formes d'aides à la création
en Nouvelle-Aquitaine. 
Par Marion Colin, chargée de mission Créa-
tion et Vie littéraire

14h-18h Permanence du Centre national du
livre (CNL)
Conseils sur les aides et financements.

15h-16h Permanence de la Charte des 
auteurs et illustrateurs jeunesse
Informations relatives aux réformes sociales
et fiscales : statut social, retraite, CSG, 
prélèvement de l'impôt à la source, revenus
accessoires, etc.

VENDREDI 30 NOVEMBRE

11h-12h Permanence de l’Agence Livre, 
Cinéma et Audiovisuel en Nouvelle-Aqui-
taine (ALCA) 
Bureau des auteurs, contrats de filière
(bourses, compagnonnage, fonds de sou-
tien...), résidences de création, expérimenta-
tions : toutes les formes d'aides à la création
en Nouvelle-Aquitaine. 
Par Marion Colin, chargée de mission Créa-
tion et Vie littéraire 

14h-15h Permanence de la Société des au-
teurs, Compositeurs et Éditeurs de mu-
sique (SACEM)
La SACEM et son rôle auprès des auteurs de
musique. 
Par Pascal Lefèvre, Directeur territorial Ile-
de-France Nord-Ouest

14h-16h Permanence de la Société des Au-
teurs dans les Arts Graphiques et Plas-
tiques (ADAGP)
De l’importance d’adhérer à une société d’au-
teurs et de recevoir les droits collectifs qui
sont dus. 
Par Marlène Chalvin.

14h-16h Permanence des Écrivains 
associés du théâtre (E.A.T)
Informations sur l’association. 
Par Catherine Benhamou 

14h-18h Permanence du Centre national du
livre (CNL)
Conseils sur les aides et financements.

15h-16h Permanence de la Charte des 
auteurs et illustrateurs jeunesse
Informations relatives aux réformes sociales
et fiscales : statut social, retraite, CSG, 
prélèvement de l'impôt à la source, revenus
accessoires, etc.
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16h-18h Permanence de l’Union Nationale
des Peintres et Illustrateurs (UNPI)
Point sur la réforme en cours du régime de sé-
curité sociale des artistes auteurs, fiscalité,
droits d’auteur  et toute information concer-
nant l’activité professionnelle. 
Par Pascale Collange, trésorière et Colette
Camil, vice-présidente  

SAMEDI 1ER DÉCEMBRE

14h-18h Permanence du Centre national du
livre (CNL)
Conseils sur les aides et financements.

15h-16h Permanence de la Charte des 
auteurs et illustrateurs jeunesse
Informations relatives aux réformes sociales
et fiscales : statut social, retraite, CSG, 
prélèvement de l'impôt à la source, revenus ac-
cessoires, etc.

15h-18h Permanence des Écrivains associés
du théâtre (E.A.T)
Informations sur l’association. 
Par Jean-Pierre Thiercelin

DIMANCHE 2 DÉCEMBRE

14h-18h Permanence du Centre national du
livre (CNL)
Conseils sur les aides et financements.

15h-16h Permanence de la Charte des 
auteurs et illustrateurs jeunesse
Informations relatives aux réformes sociales
et fiscales : statut social, retraite, CSG, 
prélèvement de l'impôt à la source, revenus ac-
cessoires, etc.

LUNDI 3 DÉCEMBRE 

10h-12h Permanence du Syndicat national
des auteurs et compositeurs (Snac)
Permanence juridique sur les questions de
droits d’auteur et sur les réformes sociales et
fiscales (1er janvier 2019), pour les
auteurs.trices ou illustrateurs.trices  BD et Jeu-
nesse. 
Par Emmanuel de Rengervé, délégué général 

10h-18h Permanence du Centre national du
livre (CNL)
Conseils sur les aides et financements.

15h-16h Permanence de la Charte des 
auteurs et illustrateurs jeunesse
Informations relatives aux réformes sociales
et fiscales : statut social, retraite, CSG, 
prélèvement de l'impôt à la source, revenus ac-
cessoires, etc. 

COMMENT ACCÉDER

AU COMPTOIR
Le Comptoir des autrices et auteurs est situé au niveau 1 / G7

Peuvent y accéder, les autrices et auteurs munis d’un badge ou d’une accréditation professionnelle,
les étudiantes et étudiants présentant un Pass étudiant.

Pour rappel 
Un badge nominatif pour les autrices et auteurs qui participent au programme des rencontres du 
Salon et ceux inscrits en dédicaces est à retirer à l’accès réservé Porte C, rue Marcel Dufriche. 
Il n’est donc pas nécessaire qu’ils et elles s’accréditent en ligne.

Les artistes, venus en visite libre, bénéficient d’un accès gratuit et permanent au Salon, sur présenta-
tion d’une accréditation professionnelle à télécharger sur slpjplus.fr  


